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LE  g o u v e r n e m e n t 
ambitionne d'atteindre une 
croissance économique de 

2,4 % en 2022. Soit une hausse 
de 0,9 % par rapport à l'année 
dernière (1,5 %).
La ministre du Budget et des 
Comptes publics, Édith Ekiri 
Mounombi-Oyouomi, a partagé 
cet objectif de croissance avec 
l'Association professionnelle 
des établissements de crédits 
(APEC). C'était à la faveur 

d'une rencontre,  en f in de 
semaine dernière, et au cours 
de laquelle elle a exprimé la 
volonté du gouvernement de 
voir l'Association s'impliquer 
encore un peu plus dans le 
financement de l'économie. "Le 
dialogue avec le secteur bancaire 
est déterminant, au regard de son 
rôle fondamental dans l'atteinte 
des objectifs de la stratégie du 
gouvernement visant à rendre 
plus forte et plus résiliente la 
croissance économique, dans 
un cadre qui promeut le secteur 
privé", a-t-elle indiqué. Avant de 

souligner : "L'accompagnement 
des banques est plus que souhaité 
dans le cadre de la mise en œuvre 
de la stratégie de désendettement 
de l'État et de la restructuration 
des établissements publics".
L a  s i tu at i on  é c onom i qu e 
gabonaise est restée difficile 
en 2022, en raison de la crise 
sanitaire mondiale. La croissance 
n'a pas vraiment été au rendez-
vous, nonobstant la hausse 
observée des cours de l'or noir.
Les prévisions économiques 
devraient s’améliorer, en raison 
des perspectives favorables des 

cours du pétrole. En effet, les prix 
de l'or noir devraient se situer 

entre 65 et 100 dollars, selon les 
prévisions mondiales.

Financement de l'économie : 
les banques à la rescousse

G.R.M
Libreville/Gabon
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AU lendemain de la tenue 
du Conseil d’adminis-
tration de la compagnie 

nationale de navigation inté-
rieure et internationale (CNNII), 
les responsables des différentes 
administrations de cette Com-
pagnie de transport maritime se 
sont réunis lundi dernier dans un 
hôtel de la place, en assemblée 
générale extraordinaire.
Il s’est agi d’une réunion de tra-
vail qui a permis à ces derniers de 
réviser les statuts et règlements 
sur lesquels s'appuie l’entre-
prise, et le bénéfice d’un certain 
nombre d’avantages fiscaux et 
douaniers. Dans une situation 
de léthargie, l’État gabonais, qui 
a décidé de mettre cette entre-
prise sous tutelle du ministère de 
l’Économie et des Finances, vient 
de débloquer une enveloppe de 
1 milliard de FCFA.
" Nous étions bloqués avec des 
statuts qui ne cadraient pas avec 

le fonctionnement actuel. Au-
jourd’hui, nous avons pu gran-
dement évoluer et nous pouvons 
nous projeter sereinement. Nous 
allons bénéficier des avantages 
fiscaux et douaniers conformé-
ment à la loi de finances. L’argent 
que l’État vient de débloquer va 
servir à la réparation de nos na-
vires, dont le Setté-Cama. Nous 
devrions donc avoir des parts 
de marché en tant qu’armement 
national ", a indiqué le président 
du conseil d’administration, Ou-
marou Baba Toukour.
Ainsi, consciente des enjeux de la 
réforme de cette société publique, 
l’assemblée générale a adopté 
dix-huit (18) résolutions dont les 
principales sont : la nomination 
d’un nouveau commissaire aux 
comptes, la réorganisation de la 
structure de l’actionnariat et la 
mise en conformité des statuts 
avec l’Acte uniforme de l’Ohada 
du droit des sociétés commer-
ciales et du groupement d’intérêt 
économique.

CNNII : l’État débloque 1 milliard 
pour la remise à flot des navires

Hans NDONG MEBALE
Libreville/Gabon

Les membres de la CNNII durant l’assemblée générale, lundi dernier 
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